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Dans le cadre du contrat de recherche no 91501 et de son avenant no 91501/2A 
intitulés "UTILISATION D'UN GAZ TRACEUR POUR LE MONITORING D'UNE 
DECHARGE" : (thème 10 : déchets et sols, surveillance d'une structure confinante) 
l'Association RE.CO.R.D. a confié à la Section d'Application des Traceurs la mise au point au 
laboratoire. sur Dilote et "in situ" d'une méthodologie qui permet de contrôler la tenue des 
cordons de collage de géomembranes avant et pendant l'exploitation du stockage de déchets. 

Le rapport final rend compte des opérations qui se sont déroulées au cours des deux 
années d'étude. 

Ces opérations ont porté en particulier sur : 
- l'évaluation de l'aptitude de l'appareillage de détection du gaz traceur à localiser 

facilement une perforation calibrée à travers laquelle s'écoule le gaz traceur sous 
pression, 

- à apprécier les limites et les performances de la méthode proposée utilisant des gaz 
traceurs, 

- à réaliser sur site, l'étude comparative de deux gaz traceurs (Hélium, Hexafiuomre 
de Soufre) utilisés pour déceler des fuites calibrées sur une géomembrane nue et 
recouverte de déchets réels (ordures ménagères, déchets inertes). 
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1 - OITRODUCTION 

Dans le cadre d'étude no 91501 intitulé "UTILISATION D'UN GAZ TRACEUR 
POUR LE MONITORING D'UNE DECHARGE", l'Association RE.CO.R.D. a confié à la 
Section d'Application des Traceurs la mise au point d'une méthodologie qui permet de 
contrôler la tenue d'une géomembrane encollée utilisée pour le confinement des déchets sur 
un site de stockage. 

La Section d'Application des Traceurs a notamment décidé de mettre en oeuvre un gaz 
traceur : l'Hélium qui peut être détecté à très faible concentration pour des utilisations 
systématiques en recherches de fuites de fluide. 

Au cours de la phase d'essais réalisés "in situ", des essais complémentaires et 
comparatifs ont été réalisés avec un autre gaz traceur : le SF6 ou hexafiuonire de soufre. 

L'étude complète s'est déroulée en plusieurs phases au cours des années 1992 - 1993 : 
- phase 1 : étude bibliographique sur l'état de l'art des géomembranes, 
- phase 2 : réalisation d'un pilote et d'un banc d'essai à l'Hélium, 
- phase 3 : mise au point et validité de la méthode, 
- phase 4 : sur pilote, application de la méthode de contrôle des joints encollés avant 

- phase 5 : "in situ", application de la méthode sur un encollage de géomembrane 

- phase 6 : "in situ", application de la méthode sur un encollage de géomembrane 

Par ailleurs, une synthèse sur les appareillages portables et portatifs pouvant être 

et après recouvrement par une couche sableuse de drainage, 

avec le gaz traceur HELTUM, 

avec le gaz traceur SF6. 

utilisés pour la mise en application de la méthode est présenté en annexe. 

2 - OBJECTIFS DE L'ETUDE 

La méthodologie proposée permet d'assurer la surveillance d'une structure confinante 
par mise en oeuvre d'un gaz traceur (Hélium, SF6) vis-à-vis des double cordons de soudure de 
géomembranes encollées. 

Pour être atteints, les objectifs de l'étude vont donc nécessiter des expérimentations au 
laboratoire et "in situ'' qui permettront de tester la méthode, d'apprécier son efficacité avec ses 
limites d'utilisation "in situ" et de voir l'intérêt d'utiliser un second gaz traceur de type SF6. 
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3 - hUSE AU POINT DE LA I\.IETEIODE 

3.1. Principe de la méthode 
L'étanchéité de soubassement de stockage est assurée par la dépose de géomembranes 

Le controle global et localisé de cet encollage est obtenu par la mise en pression d'un 
gaz traceur (Hélium ou SF6) dans la chambre inter cordon de soudure et son inspection 
longitudinale avec un appareillage portable ou portatif de détection du traceur utilisé. 

L'absence de ces gaz (He, SF6) dans le milieu ambiant ou leur présence à l'état de 
trace permet l'utilisation aisé de l'un ou l'autre de ces gaz traceurs tant en laboratoire que sur 
un Centre d'Enfouissement Technique. 

encollées à l'aide de deux cordons de soudure. 

Le schéma de principe de la méthode est présenté sur la figure 1. 

Fimire 1 : Schéma de principe de la méthode proposée pour tester i'étanchéité de cordons de 
soudure. 
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3.2. Planning des essais 
Les phases expérimentales réalisées au cours du programme d'étude sont présentées ci- 

dessous : 

1. Au laboratoire : cellule d'essais sur des membranes avec et sans joints d'encollage 
a - réalisation et essais de réception de la cellule de pennéation gazeuse et du banc 
de mesures, 
b - essais de perméation a l'Hélium, 
c - rapports réalisés : 

mars 1992 : rapport DTAiDAMRVSAlUSAT/RAP/92.09 
juillet 1992 : rapport DTA/DAMRVSAIUSAT/RAP/92.28 

2. Sur pilote : pilote a échelle semi-industrielle avec géomembranes neuves et 
perforées utilisées sans et avec couche sableuse drainante. 

a - réalisation et essais préliminaires de réception du pilote, 
b - essais de perméation a l'Hélium, 
c - rapports réalisés : 

juillet 1992 : rapport DTA/DAMRVSAR/SAT/RAP/92.28 
octobre 1992 : rapport DTA/DAMRVSAWSAT/RAP/92.40 
mars 1993 : rapport DTA/DAMRI/SAR/SAT/RAP/93 .O6 

3.  "In situ" sur Centre d'Enfouissement Technique : géomembrane posée en 
soubassement sur CET avec double cordons d'encollage et chambre inter cordons. 

a - essais de perméation à l'Hélium à travers les parois d'une chambre intercordons 
de soudure simulée par un tuyau vinyl neuf et avec des perforations calibrées, 
essais réalisés sans et avec une couche de déchets d'ordures ménagères et de déchets 
inertes non broyés. 
b - essais de perméation à l'Hélium et a I'Hexafiuomre de Soufre (SF6) à travers les 
parois de la chambre intercordons de soudure de deux géomembranes réelles 
surmontées d'un empilement d'ordures ménagères et de déchets inertes non broyés. 
c - rapports réalisés : 

avril 1993 : rapport DTA/DAMRVSAR/SAR/RAP/93.1 O 
juillet 1993 : rapport DTA/DAMRVSAR/SAT/RAP/93.19 
octobre 1993 : rapport DTA/DAMRI/SAR/SAT/RAP/93.30 
avril 1994 : rapport actuel. 
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4 - TECHNOLOGIE DES ESSAIS 

4.1. Au laboratoire 
Sur des échantillons de petites surfaces, des études de transfert d'Hélium sont réalisées 

pour apprécier l'étanchéité de la barrière et d'une zone de collage vis-à-vis d'un gaz avec des 
molécules de très petites dimensions. 

Ces essais ont été réalisés sur une cellule de perméation dont le schéma de principe est 
présenté sur les figures 2 et 3. 

Le programme des essais réalisés est le suivant : 
1. transfert d'Hélium sous pression à travers un échantillon neuf non détérioré, 
2. transfert d'Hélium sous pression à travers un échantillon neuf avec détérioration, 
3 .  transfert d'Hélium sous pression à travers un échantillon avec soudure, 
4. transfert d'Hélium sous pression à travers un échantillon neuf avec soudure 
volontairement détériorée. 

4. I .  i. Chaîne de mesure 

Le principe de recherche de perforations consiste en une aspersion d'Hélium sous la 

Le détecteur utilisé est de marque ALCATEL, type ASM110 TURBO. Ce matériel est 
facile à utiliser et suffisamment robuste pour une utilisation "in situ". Son faible 
encombrement ainsi que sa facilité de transport en font un instrument aisément utilisable pour 
le contrôle d'une étanchéité de géomembranes encollées de soubassement. 

membrane et une détection en surface. 

4. I .  2. Géomem brane 

Les échantillons testés sont en polyéthylène haute densité prélevés sur une 
géomembrane avec bande de collage prévue pour être installée sur le pilote expérimental. La 
géomembrane mise en oeuvre a été fournie par la Société SOTRAP. 

4. I .  3. Cellule de Derméation 

Le banc d'essais constitué de la cellule de perméation, du dispositif de mise en 
pression d'Hélium et du système de détection d'Hélium sont présentés sur la figure 3 A. 

4.1.4. Essais de Derméation 

Le fil directeur des essais effectués est le suivant : 
a - mise en place d'une membrane dans la cellule de perméation et contrôle du débit de 
fuite d'Hélium dû à sa perméabilité, 
b - poinçonnage de la membrane pour générer une perforation calibrée et détection 
avec mesure du débit de fuite. 
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La courbe type de mesure d'un débit de fuite sur une membrane est la suivante : 

Débit de fuite en Hélium 

cm3.s-1 
3Eb - -  

Temps de stabilisath 
(touJours > 4 heures) 

2Eb -- 

T w  

4 5 6 7 H e v c #  

Courbe type de mesure d'un debit de fuite d'une rnenbrane 

Les essais réalisés sont les suivants : 
c) Essai no 1 
- Pression Hélium à 0,25 bar 

- Pression Hélium à 0,5 bar 

- Démontage de la membrane. percaee avec une aimiille fine, remontage. 
- Pression Hélium à 0,25 bar 

débit de fuite stabilisé à 3,8.10-* cm3.s-1 

débit de fuite stabilisé à 5.10-8 cm3.s-1 

saturation immédiate du détecteur : débit de fuite supérieur à 10-6 03,s-1 

d) Essai no 2 
- Pression Hélium à 0,25 bar 

- Pression Hélium à 0,5 bar 

- Démontage de la membrane. Dercage avec une airruille frne. remontage. 
- Circulation d'Hélium dans la cavité amont, sans mise en pression afin de simuler une 

débit de fuite stabilisé à 3,6. 10-8 cm3.s-l 

débit de fuite stabilisé à 5 .  10-8 cm3.s-l 

simple aspersion : 
saturation immédiate du détecteur : débit de fuite supérieur à 10-6 cm3.s-1 

e) Essai no 3 

Pour cet essai, la mise en pression a été faite seulement pour vérifier l'étanchéité du 
montage. On évite ainsi la contamination de i'échantillon. La membrane n'a pas été démontée. 
Le percaae a été fait en dace. 
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Ces essais devaient nous permettre de vérifier que le signal de sortie en Hélium était 
bien dû à la fuite provoquée et non à un défaut de montage. 

En effet, dès la mise en circulation du gaz traceur (simulation d'une aspersion) le débit 
de fuite a été, comme pour les essais précédents, immédiatement supérieur à 10.10-6 cm3.s-1 
(saturation de la chaîne de mesure). 

f )  Essai no 4 
Cet essai a consisté, sur une membrane sans joint et non perforée, à déterminer les 

- P = 0,25 bar : débit de fuite 4,4.10-8 cm3.s-1 
- P = 0,5 bar : débit de fuite 5,6.10-8 cm3.s-1 
- P = 1 bar : débit de fuite 2,5.10-* 03,s-1 
Ces premiers essais en laboratoire nous ont permis de vérifier nos hypothèses : 
- l'extrême sensibilité de la chaîne de mesures, 
- la détection immédiate d'une fuite éventuelle, même si elle est de faible importance, 
- le faible débit de fuite à travers une membrane non perforée. 

débits de fuite à différentes pressions. 

4.2. Sur pilote 
Le pilote est constitué d'un lit de sable servant d'écran filtrant surmonté d'une 

géomembrane de nature différente. Sur celle-ci seront déposés des déchets inertes et évolutifs 
pour simuler un entreposage de déchets. La couverture sera assurée par des géomembranes 
collées et de même nature que celles du soubassement. Ce pilote est de faibles dimensions de 
2 m x 4,5 m au sol (I 10m2) et exposés aux conditions météorologiques naturelles : figures 3 

et 4. 
L'implantation de ce pilote est effectuée sur le site du Centre d'Etudes Nucléaires de 

Grenoble, aux abords des laboratoires de la Section d'Application des Traceurs : 
photographes 1, 2, 3 et 4. 

Le programme des essais à réaliser est le suivant : 
1. Contrôle de la géomembrane par mise en pression d'Hélium des drains (1), puis (2). 

Le contrôle s'effectue dans le plan de pose de la géomembrane collée dans 
détérioration, 

2. contrôle de la localisation du point de fuite de la géomembrane de soubassement 
préalablement perforée avec un poinçon, 

3.  opération similaire au paragraphe (2), mais avec un empilement de déchet 
d'épaisseur Ep > 0,50 m simulé par un dépôt de sable et déposé au-dessus de la 
géomembrane. 
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4.2.1. Aménagement du Dilote pour les essais de Derméation d'Hélium 
L'apport d'Hélium sous la géomembrane est réalisée par l'aspersion de gaz He dans un 

drain agricole disposé dans le lit sableux situé SOUS les géomembranes encollées 
(photographies 1, 2 et 3). 

Les aspersions et les détections d'Hélium sont effectuées telles qu'elles le seraient sur 
un site en vraie grandeur. 

. Aspersion d'Hélium dans les drains 
Le tuyau d'arrivée du gaz traceur est positionné à la verticale de la cloche de piégeage 

et du détecteur. Il peut se déplacer sur toute la longueur du drain et peut être repositionné à 
chaque nouvelle mesure. 

Les drains sont bouchés à leurs extrémités afin de réduire les pertes de gaz traceur. 
Le débit d'Hélium "injecté" est de 35 Vmin. Il semble dfiicile de pouvoir mettre en 

pression les drains puisque l'on dispose d'une construction de type génie civil sur laquelle il 
est impossible de supprimer les pertes (à travers le sable, les extrémités de la membrane et des 
drains....). 

. Détection de l'Hélium sur la membrane 
La cloche de mesure équipée du renifieur de détection d'Hélium (cf. photos 5 et 6 )  est 

A la verticale des drains, la membrane est perforée par endroit afin de simuler 

L'ensemble de la chaîne de mesures de déplace parallèlement aux drains. 

déplacée sur les joints de la membrane. 

d'éventuelles fuites sur les joints (trou d'aiguilles, poinçons, trous de diamètres variables. ..). 

4.2.2. Etude préliminaire des conditions optimales de Derméation d'Hélium 

a - Essai sur Dilote 1 
La membrane a été perforée en un seul endroit avec une aiguille (perforation similaire 

aux essais en laboratoire). La figure ci-dessous schématise le déroulement de ce premier essai. 
~ d e M t . ~ t W k U T l  

SE4 - -  

4Eb - -  

3E-a 

=-a - -  
1Eb - -  

- -  

1 l I 1- O i 1 1 l 

S @H.uw 1 2 3 4 

SE4 - -  

4Eb - -  

3E-a 

=-a - -  
1Eb - -  

- -  
O 

1 l 1- O i 1 1 

1 2 3 4 
I 

l 

S @H.uw 
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Zone 1 :Bruit de fond ambiant, système de mesure en place, avant aspersion d'Hélium : 

Zone 2 : Aspersion d'Hélium à 20 Vmin : débit de fuite mesuré de 47 .  10-8 cm3.s-1, 
Zone 3 : Aspersion d'Hélium à 25 I h i n  ; débit de fuite mesuré de 2,8. 10-8 cm3.s-1, 
Zone4 :Aspersion d'Hélium a 35 Vmin : débit de fuite mesure entre 3,5.10-8 et 

Zone 5 : Arrêt de l'aspersion d'Hélium : descente lente du signal jusqu'à 1,2.10-8 cm3.s-1 et 

O,I.IO-~ cm3.s-1, 

6. cm3.s'l, 

tendance au retour au bruit de fond initial. 

b - Essai sur Dilote 2 
Pour cet essai, la perforation de la membrane a été effectuée avec un forêt de 1 mm de 

La figure ci-dessous schématise le déroulement de l'essai qui est exprimé en débit de 
diamètre. 

fuite d'Hélium 

A un3.s-1 *7 6E-8 w 
3 2 4 HtWW 

Schéma de visuaiisatloci d'une fuite sur une ghenbrane ( Essai pilate nY ) 

Zone 1 : La cloche de mesure est placée à l'extérieur de la zone perforée. Le bruit de fond, 
avec aspersion d'Hélium est de O, 1.1010-8 cm3.s-1, 

Zone 2 : L'aspersion d'Hélium à 35 Vmin débute. Le signai sous la cloche (celie-ci étant 
toujours placée à côté de la zone perforée) augmente et oscille entre 1.10'8 et 3.10-8 
0 3 .  s-1, 

Zone 3 :La  cloche de mesure est déplacée au-dessus de la perforation. Le débit de fuite 
augmente et oscille entre 5.10-8 et 8.10-8 cm3.s-1, 

Zone 4 : L'aspersion d'Hélium est stoppée. Le signai baisse lentement jusqu'à 1,4.10-* cm3.s-1. 
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c - Commentaire 
Ces premières mesures nous amènent a faire quelques commentaires sur les difficultés 

- On a observé une oscillation continue du signai de fuite qui est resté également 
relativement faible (par rapport aux essais en laboratoire par exemple). Il peut y 
avoir plusieurs raisons à cela : tout d'abord, un défaut d'étanchéité de l'ensemble 
cloche de piégeage géomembrane qui a été résolu au cours de la campagne de 
mesure suivante par l'interposition d'un joint à soufflet, ensuite une "dilution" de 
l'Hélium échappé dans cette même cloche. Enfui, la construction de type génie civil 
du pilote n'a pas permis pas de s'affranchir de toutes les fuites latérales et l'Hélium 
peut donc se disperser aisément sous la membrane ou dans le drain, ce qui a réduit 
considérablement le débit de suite observé. 

- La baisse très lente du signal s'explique de la même manière puisque l'Hélium 
dispersé sous la membrane ne s'évacue pas instantanément. Ceci n'a cependant pas 

posé de problèmes pour les expérimentations réalisées ensuite et qui ont consisté à 
déplacer la cloche sur la membrane pour déceler la localisation des perforations. 

- Le retour du signal à une valeur supérieure au bruit de fond initial, dû à une 
contamination générale ambiante, n'a pas semblé gênant à priori, puisqu'il est resté 
toujours très inférieur au signai de débit de fuite. 

- Malgré les oscillations du signal, une corrélation assez nette entre débit d'aspersion 
d'Hélium et débit de fuite a été observée. Pour une utilisation industrielle 
systématique, il conviendra de parvenir à un compromis afii de limiter la 
consommation d'Hélium tout en assurant une détection optimale du signal de fuite. 

- Enfi ,  et ceci est notamment visible sur l'essai no 2, la sensibilité du détecteur est 
telle, qu'une fuite légère vers l'extérieur de la cloche de piégeage engendre 
immédiatement un signal parasite non négligeable. Ce problème a été en partie 
résolu avec l'interposition du joint à soumet. 

rencontrées au cours de ces expérimentations. 

4.2.3. Recherche de défections calibrées sur des aéomembranes encollées 

a - Essai no 1 (figures 5 ,  6 et 7) 
. essai de type 1, 
. aspersion Hélium réglée ) 35 Vmin. 
DescriDtion de l'essai 
. Zone 1 : la cloche de piégeage est positionnée sur une zone "saine" de la 

géomembrane (sans perforation ou détérioration). Le signai de débit de fuite est resté stable et 
égal au bruit de fond ambiant. 
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. Zone 2 : le système de détection est déplacé sur une partie du joint dans lequel une 
perforation de 0 3 mm a été effectuée. Dès la première minute de contrôle, le signal 
augmente significativement et la fuite a été nettement détectée. 

. Zones 3 et 4 : la cloche est déplacée successivement sur 2 emplacements dans une 
zone non détériorée de la membrane. Bien que supérieur au bruit de fond, le signal ne peut 
être considéré comme une fuite (il reste relativement stable) : c'est une contamination 
résiduelle de la cloche suite à la mesure sur la zone fuiteuse. 

Commentaires 
. La technologie des essais mise en oeuvre est fiable, elle a permis la détection de fuite 

sans ambiguïté. 
. Le temps de mesure sur chaque zone, ici de 4 min, a pu être réduit à 2 minutes, 

temps nécessaire pour visualiser ultérieurement une augmentation de signal. La confirmation 
de l'emplacement géographique pourrait ensuite se faire par une mesure de durée supérieure, 
10 minutes par exemple. 

. Les mesures consécutives à une détection de fuite devront toujours être interprétées 
de manière très critique : il ne faut pas assimiler une contamination résiduelle à une 
visualisation de fuite. 

b - Essai no 2 (figure 8) 

. Essai de type 1, 

. Aspersion Hélium réglée à 25 Vmin. 
DescriDtion de l'essai 
. Zone 1 : mesure du débit de fuite sur une zone non détériorée (bruit de fond), 
. Zone 2 : déplacement sur la perforation de 0 3 mm, l'augmentation du signal est 

. Zone 3 : déplacement sur une zone "saine". Retour au bruit de fond. 

. Zone 4 : mesure sur la perforation de 0 1 mm. L'augmentation du signal de débit de 

. Zone 3 bis : la cloche est positionnée sur la zone 3 préalablement traitée. Le retour 

. Zone 2 bis : détection du signal de débit de fuite sur la perforation de 0 3 mm (idem 

Commentaires 
. La diminution du débit de 35 Vmin d'Hélium de l'essai no 1 à 25 Ymin pour cet essai 

significative. 

fuite est immédiate et rapide. 

du signal au bruit de fond est significatif d'une membrane non détériorée. 

zone 2). Augmentation de signal caractéristique. 

n'a pas eu d'influence sur la rapidité et la fiabilité des mesures. 
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, Le débit de fuite détecté n'a pas semblé lié à l'importance de la perforation. Ceci 
explique notamment la grande dispersion aléatoire de l'Hélium, sous la géomembrane : la 
concentration en gaz traceur à l'emplacement du trou n'est pas maîtrisée. 

. Il y a une bonne corrélation entre les mesures des zones 2 et 2 bis (ce sont les 
mêmes) : la reproductibilité des résultats est bonne. 

c - Essai no 3 (figure 9) 
. Essai de type 2, 

. Aspersion Hélium réglée à 35 Vmh. 

Description de l'essai 
La cloche de piégeage de l'Hélium a été mise en place au-dessous de la perforation de 

0 1 mm. L'augmentation du signal rapide est sensiblement identique à celle de l'essai no 2. Le 
régime permanent de débit de fuite n'a pas été atteint avant la saturation du système de 
mesure. 

Commentaires 
Il semble illusoire de vouloir connaître le débit de fuite d'une perforation. 
. Celui-ci dépend du volume de la cloche dans laquelle se dilue le signal. 
. La sensibilité du détecteur est telle qu'il sature avant l'atteinte du régime permanent. 
. La reproductibilité ne peut donc être démontrée. 
. Le temps de mesure est important. 

4.2.4. Recherche de défections calibrées sur des aéomernbranes encollées et 

recouvertes d'une couche sableuse drainante 

La finalité de ces essais (phase 5 du programme prévisionnel) était d'évaluer la 
fiabilité de la méthode de contrôle de géomembrane par un gaz traceur dans deux situations 
qui peuvent se rencontrer sur un site de stockage : 

- après recouvrement de la géomembrane par 40 cm de sable ou d'argile de protection, 
- après la mise en place dune certaine hauteur de déchet. On pourrait alors envisager 

Pour ces essais, le pilote a donc été rehaussé tel que le montre la figure no 4. Pour tous 
les essais, l'aspersion Hélium a lieu sous la perforation (position 1 sur les figures). Les 
résultats sont présentés sur les figures no 5 à 13. Des explications détaillées sont développées 
ci-dessous : 

un contrôle de géomembrane pendant et après la phase d'exploitation. 

- Fimire 10 : essai no 1 
Cette figure représente i'évolution du signai observé, la cloche de mesure étant 

positionnée d'abord sur une perforation puis à un mètre de cette perforation. 
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On remarque que : 
. le signal ne se stabilise pas à une valeur limite mais au contraire sature le détecteur, 
. lors du déplacement de la cloche, le signal ne peut diminuer vers une valeur proche 

. dès le positionnement du détecteur au point 2, le signal augmente de manière 
du bruit de fond, la contamination ambiante étant trop importante, 

similaire à celui observé sur le point 1. 

- Figure no 11 
Cette figure représente un agrandissement des échelles d'axes de la figure no 10. Cela 

permet de visualiser l'évolution du signal de fuite au début de la mesure. On peut ainsi 
remarquer une augmentation très rapide, de l'ordre de 1 minute, de ce signal. 

- Figures no 12 et 13: essai no 2 
Pour cet essai, le signal en Hélium est mesuré en continu pendant le déplacement 

rapide de la cloche de mesure. 
. En position 1, on n'attend pas la saturation du détecteur avant de déplacer le point de 

mesure mais la courbe qui représente le signal de départ a une forme identique à celle 
observée sur la figure no 10. 

. Après déplacement de la cloche de mesure et un léger fléchissement du signal, celui- 
ci augmente à nouveau de manière à saturer rapidement le détecteur. 

- Figure no 6 : essai no 3 
. En position 1, le signal est identique à celui observé pendant l'essai no 1. 
. En position 3, c'est-à-dire sur le coté du pilote opposé à l'aspersion d'Hélium, le 

signal reste relativement stable mais à une valeur plus élevé que le bruit de fond. Rappelons 
que le point 1 est à égale distance du point 2 et du point 3. 

. En position 2, le signal augmente a nouveau jusqu'à la saturation du détecteur. 

Commentaires et conclusions 
La première remarque à formuler est l'observation d'un signal quasi identique, que le 

détecteur soit placé sur une perforation ou à 1 m de celle-ci, du coté de l'aspersion d'Hélium. 
Aspersion et détection d'Hélium étant très près du bord de la membrane, on peut penser que la 
majorité du signal est due aux fuites du pilote à travers ses bords constitués de moellons, ce 
qui cause une contamination parasite du détecteur par effet de bord, seul le début du signal 
observé sur la figure no I l ,  caractérisé par un temps d'arrivée petit pourrait être engendré par 
la fuite de la membrane. 

L'essai no 3, figure no 6, va dans le sens de cette hypothèse puisque le signal au point 
3 est beaucoup plus faible et quasiment stable. Le point 3 est siîué à la même distance du 
point de fuite que le point 2 qui est sujet aux effets de bord. 
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Ces résultats, même s'ils ne sont pas très significatifs, ne remettent pourtant pas en 
cause la faisabilité sur site. En effet, les effets de bord sur une grande surface de 
géomembrane seront alors totalement négligeables sur une grande partie de la zone de mesure 
avec une sensibilité de détection qui devrait permettre aisément la visualisation d'une fuite. 

Suite aux difficultés rencontrés pour obtenir des mesures fiables au cours de ces 
essais, aucun essais après recouvrement par une hauteur de déchet n'a été engagé, ceux-ci ne 
pouvant à priori donner de meilleurs résultats. 

4.3.  En site industriel de type C.E.T. 
Au cours de la pose d'une géomembrane (photos 7, 8, 9 et 11) deux cordons de 

soudure ont été réalisés sur les bords de laies raccordées. Aux abords de chaque laie de 
largeur 6 m et de longueurs variables > 50 mètres, deux cordons de soudure délimitent un 
espace vide : figures 16, 17, 18, 19 et 20. 

La mise en pression d'Hélium de cet espacement permet par un contrôle de surface de 
détecter aisément toute fuite par perforation de la géomembrane. 

Sur le site du Centre d'Enfouissement Technique de X des contrôles ont été réalisés 
d'une part sur un dispositif simulant une vraie chambre inter cordon de collage et d'autre part 
sur un assemblage de deux géomembranes collées par deux cordons de soudure délimitant la 
chambre de contrôle. 

4.3.1. AdaQtation du dspositif de détection bu zaz traceur 

L'appareillage de contrôle utilisable "in situ" pour détecter le gaz traceur (Hélium : He 
ou Hexafhonire de soufre : SF6) est présenté sur la figure 16. Il est constitué : 

-d'une source statique d'alimentation en gaz traceur (en général de l'Hélium) sous 
pression raccordée à l'espace situé entre les deux cordons de soudure, 

- d'un ensemble dynamique portable (ensemble Hélium) ou portatif (ensemble SF6) 
constitué d'une part par la cloche ou système da captage du gaz traceur qui sera 
facilement déplacé au-dessus des zones à contrôler et d'autre par d'un détecteur de 
gaz traceur. 

4.3.2. Princive de fonctionnement des avvareillages de détection de gaz iraceur 

Deux types de détecteurs gaz traceurs ont été utilisés, il s'agit d'une part d'un détecteur 
d'Hélium portable (figure 1) et d'autre part d'un détecteur d'Hexafluonire de soufre portatif 
(annexe 1). 

a - détecteur portable d'Hélium (He) 
Le principe de la cellule d'analyse du détecteur repose sur un filament chauffant qui 

émet dans le vide des électrons, qui, soumis a la différence de potentiel d'une centaine de 
volts existant entre le filament et une chambre C, sont lancés vers la chambre et y pénètrent. 
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A l'intérieur de la chambre, ils rencontrent les molécules des différents gaz qu'ils transforment 
en ions, en leur arrachant, par choc, un électron. Le nombre d'ions produit est proportionnel à 
la pression. 

Les ions formés (charges positives) sont à leur tour lancés (verticalement dans le plan 
de la figure) en direction de l'électrode A. A la sortie de A, nous avons donc un faisceau 
d'ions correspondant aux différents composants de l'air et éventuellement à l'hélium injecté à 
travers une fissure et envoyé sur l'analyseur. Ce faisceau pénètre dans un champ magnétique 
perpendiculaire au plan de la figure. 

I I 

1 I 
Vanante : Poste complet à 1 seule pompe à palene 

Sous son influence, les trajectoires des dûférents gaz deviennent circulaires et se 
séparent en fonction des masses respectives. Un système de diaphragmes B et D permet 
d'éliminer les ions plus lourds ou plus légers que l'Hélium, de manière à ce que seuls les ions 
Hélium arrivent sur la cible. En libérant sur la cible leur charge positive, ils donnent alors 
naissance à un courant électrique que l'on mesure. 

Le courant électrique est proportionnel au nombre d'ions hélium, c'est-à-dire à la 
pression partielle d'hélium dans la chambre d'analyse, indépendamment de la pression totale 
d'air (document CIT ALCATEL). 

b - détecteur Dortatif d'Hexafhomre de Soufre (SF6) 
Le principe de l'appareil de mesure consiste en un simple détecteur à capture 

d'électrons, petit cylindre creux comprenant une feuille de Ni63 et une électrode, reliée à une 
carte électronique assurant l'amplification du signal, qui permet de détecter le SF6 à des 
teneurs de 10 vpb (10-8 en rapport de dilution). En plaçant ce détecteur derrière une colonne 
de chromatographie de quelques dizaines de centimètres, on atteint en toute sécurité des 
sensibilités de 0,Ol vpb ou moins. 
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Un analyseur de SF6 est devenu un appareil portatif, autonome, d'un coût unitaire 
faible et sans servitude d'emploi. Ceci permet de disposer en parallèle de plusieurs appareils 
(6 à 8 actuellement) au cours d'un même essai (document ETNA présenté en annexe 1). 

4.3.3. Géomembranes : étude sur site 

Deux types d'expérimentations ont été réalisées : d'une part sur une chambre 
d'encollage simulée par un tuyau vinyl neuf de 48 mètres de long et de 10 mm de diamètre 
avec des perforations calibrées localisées et d'autre par sur une réelle chambre d'encollage 
délimitée par deux cordons de soudure : 

A- chambre d'encollage simulée (essais Hélium) 
a - '%hambre" ou volume inter-joints neuf 

Pour des raisons de planning, il n'a pas été possible d'intervenir directement sur la 
"chambre" ou le volume inter-joints de la géomembrane de soubassement qui venait d'être 
posée. Nous avons donc simulé cette "chambre" par la mise en oeuvre d'un tuyau vinyl de 
diamètre 10 mm et de longueur 48 mètres. 

Cette "chambre vinyl" développée a donc été déposée sur la couche graveleuse de 
drainage de la cellule du CET équipée de géomembranes de soubassement : photos 11, 12, 13 
et 14. La mise en pression d'Hélium (photo 12) est obtenue avec une bouteille tampon source 
d'Hélium. La pression est maintenue constante pendant la durée des essais à pHe = 1 bar. 

A l'aide de l'hélitest portable et de la cloche de détection qui lui est associée (photos 5, 
6, 11, 12 et 14), un balayage est réalisé sur les 48 m de la "chambre" non détériorée. La 
valeur du bruit de fond en Hélium est de : 0,2. 10-9 atm.cm3/s. 

b - 'Ichambre " ou volume inter-joints perforé 

Plusieurs perforations calibrées sont réalisées sur le tuyau. Leurs dimensions et leur 

z = o  cote d'injection d'Hélium ; section d'entrée de la chambre, 
z = 15 m perforation de diamètre 0 = 2 mm, 
z = 20 m perforation de diamètre 0 3 mm, 
z = 25 m perforation de diamètre 0 4 mm, 
z = 27 m perforation de diamètre 0 5 mm, 
z = 30 m 2 perforations de diamètre 0 5 mm, 
z = 35 m 3 perforations de diamètre 0 5 mm, 
z = 40 m une estafilade au couteau sur une longueur de 50 mm. 
Après mise en pression d'Hélium, un balayage est réalisé avec l'hélitest portable qui a 

position sur le tuyau sont les suivantes (figure 17) : 

conduit aux résultats des figures 14 et 15. 
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B - Chambre d'encollage de géomembranes encollées 
L'expérimentation réalisée est schématisée par le schéma de la figure 20. Elle a 

consisté à localiser des perforations de la chambre d'encollage ou inter cordon de soudure par 
mise en oeuvre d'un gaz traceur de type Hélium ou Hexafiuorure de Soufre. 

a - essais avec le gaz traceur Hélium (He) 

Deux géomembranes encollées avec une chambre d'encollage inter cordon de soudure 
préalablement perforées sont recouvertes d'un empilement de déchet de hauteur 1 mètre. Les 
déchets utilisés sont du tout venant composés d'ordures ménagères et de déchets inertes. 
Après leur dépôt sur les géomembranes, ces déchets ont été compactées "in situ". 

La recherche des points de fuite a été réalisée par mise en pression du gaz traceur (He) 
dans la chambre d'encollage et une prospection systématique en surface au-dessus de 
l'empilement de déchets. Cette recherche a été effectuée avec et sans présence de la couche de 
déchets. 

Chacune des campagnes de traçages en Hélium et de prospection de surface avec le 
dispositif de détection de terrain est présentée sur la figure 2 1. 

Les résultats obtenus montrent nettement la localisation des perforations au-dessus 
desquelles, le signal observé en Hélium est supérieur à 100 fois la valeur décelable dans le 
milieu ambiant. 

Cette recherche de zone perforée a été réalisée pour deux pressions de gaz traceur 
d'une part sur la géomembrane "nue" et d'autre part sur la géomembrane recouverte de 
déchets. Les pressions d'utilisation de l'Hélium étaient pHe = 0,5 bar et pHe = 1 bar 
correspondant aux débits volumiques respectifs de Q H ~  = 16 I/mn et QHe (1 bar) = 32 Vmn. 

b - Essais avec le gaz iraceur Hexafluorure de Soupe (SF6) 

Le remplacement du gaz traceur Hélium par du SF6 pour la recherche de zone 
perforée est principalement conduit par l'intérêt d'utiliser des détecteurs portatifs de gaz 
traceur qui se trouvent dans les circuits commerciaux. 

Une seule recherche a été effectuée sur les géomembranes recouvertes des mêmes 
déchets. Les résultats expérimentaux obtenus sont présentés sur la figure 22. 

Précisons que le SF6 est utilisé en général à une concentration typique de 1 vpb (soit 
6.106 g/m3) et sa gamme de détection avec les analyseurs appropriés varie de 0,O 1 à 20 vpb. 
La valeur de 20 vpb est la valeur de SF6 qui sature les détecteur. 
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5 - ADAPTATION INDUSTFUELLE 

Au cours des essais réalisés dans le cadre du contrat RE.CO.R.D. intitulé 
"UTILISATION D'UN GAZ TRACEUR POUR LE MONITORING D'UNE DECHARGE" : 
no 91501 et 91501/2A, la Section d'Application des Traceurs a mis en évidence l'intérêt de la 
méthodologie proposée à partir du traceur gazeux Hélium et a montré en collaboration avec 
l'Entreprise ETNA (essaimage CENG-CEA) l'intérêt de l'utilisation d'un autre gaz traceur : 
I'Hexafluorure de Soufre (SF6) pour réaliser ces expérimentations dans le cadre de prestations 
répétitives sur des sites industriels étanchéifiés par des géomembranes encollés par doubles 
cordons de soudure. 

Dans le cadre d'une adaptation industrielle de la méthode, nous exposons quelques 

5.1. Adaptations techniaues 
5. I .  1. Gaz traceur 

Le gaz traceur utilisé pour tester et identdier des points de fuite de géomembranes 
encollées doit avoir la particularité d'être peu présent dans le fond gazeux atmosphérique et 
d'être aisément dosé à partir d'un détecteur portatif. La mise au point de la méthodologie a été 
réalisée par l'utilisation du gaz  traceur Hélium qui a nécessité l'utilisation d'un détecteur de 
type HELITEST (photos 10 et 13). 

Pour une utilisation industrielle, le gaz traceur SF6 paraît aussi intéressant : un très 
faible bruit de fond, une grande sensibilité des appareillages de détection et un seuil minimal 
de détection très bas ; mais il présente surtout l'avantage d'être décelable avec des apDareils 
PORTATIFS de détection. 

L'appareil portatif de détection d'Hexafiuorure de Soufre (SF6) utilisé "in situ" est 

données complémentaires indispensables pour une utilisation continue et répétitive. 

présenté en annexe 1 

5.1.2. AhPtalion initiale du site étanchéifié 

La méthodologie proposée est intéressante dans trois cas d'application : 
1- le contrôle qualité d'encollages de géomembranes de soubassement de stockages de 

2 - le contrôle de la qualité de pose à la réception et d'évolution dans le temm de la 
première barrière d'étanchéité de fond avant. pendant et après remdissage avec des déchets. 

3 - le contrôle qualité d'encollage de géomembrane de couverture à la réception et 
dans le temps. 

Pour réaliser la mise en pression d'un gaz traceur dans la chambre inter cordon de 
soudure, il convient au moment de la pose d'obturer préalablement une des extrémités et 
d'adapter à l'autre extrémité un raccord avec un tuyau prolongateur pour effectuer la mise en 
pression du gaz traceur pendant et aprés remplissage. 

déchets. 
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5.1.3. Evaluation des coûts 

a - ga- traceur Hélium (He) 

Le gaz traceur Hélium est stocké en bouteille acier de volume 50 litres à une pression 
de conservation de 200 bars (20 ma). Le volume d'Hélium détendu présent dans une 
bouteille est de 10 m3. Le coût de la bouteille pleine d'Hélium (soit la charge) est évalué à 
408 Francs. Les essais réalisés "in situ'' ont montré qu'une recherche de perforations calibrées 
de diamètre 4 mm pour une pression d'Hélium imposée à 3 bars (300 KPa) conduisait à une 
consommation des 10 m3 en 5 heures d'essais. 

b - gaz traceur HexaJuorure de Soupe (SF6) 

Le gaz traceur Hexafluonire de Soufre (SF6) utilisé est stocké en bouteille de 6 m3 
pour une charge d'environ 40 kg. Le coût de la bouteille pleine de SF6 est environ de 2700 
Francs la charge. La durée d'utilisation pour une bouteille est évaluée à 11 heures avec un 
flux massique de 1 gis. 

6 - CONCLUSIONS 

L'étude de faisabilité de l'utilisation d'un gaz traceur pour le monitoring d'une 
décharge a été menée à bien. Les essais effectués permettent d'avoir un jugement très clair 
quant à la méthode proposée : 

- technologiquement, les essais ont été fiables : la procédure d'aspersion du gaz 
traceur, la qualité du détecteur et la reproductibilité des résultats a été démontrée, 

- les résultats des essais après recouvrement de la membrane par 40 cm de sable sur le 
pilote, ont été perturbés par des problèmes dus en particulier à la géométrie du pilote. 

L'intervention sur un site de stockage a montré la bonne mise en application de la 
méthode avec deux gaz  traceurs différents : Hélium, Hexafluonire de Soufre et en présence 
d'une couche de déchets réels (ordures ménagères et déchets inertes). Ces derniers essais 
réalisés 'lin situ" ont montré leur capacité à localiser assez précisément des perforations de 
géomembranes de soubassement ou de couverture à l'aide de mise en oeuvre d'appareillage de 
détection portable ou portatif. 
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LES GEOMEMBRANES 

DITRODUCTION 

Les membranes d'étanchéité ont 60 ans. Elles ont connu un premier essor, il y a une vingtaine 
d'années dans l'étanchéification des digues, des barrages, des canaux et des bâtiments. Elles 
ont pris le nom de géomembranes, au début des années 80, dès qu'on les a utilisées pour le 
confinement des déchets domestiques et industriels aux U.S.A. On peut définir les 
géomembranes comme étant des membranes destinées à séparer deux milieux de 
caractéristiques physico-chimiques différentes dont l'un d'eux est le sol et à limiter les 
échanges de matière. 
On peut constater que les matériaux d'étanchéité doivent répondre aujourd'hui à 2 types de 
sollicitations. 
A. Sollicitations dites traditionnelles, immuables, ayant pour origines les éléments naturels, 

atmosphériques et thermiques. L'eau est une des contraintes principales, sa pénétration 
par gravité et capillarité, attaque les matériaux et ménage la stabilité même des ouvrages. 

B. Sollicitations nouvelles, évolutives. Elles sont liées aux modifications du milieu 
environnant, comme l'aggravation des pollutions, l'évolution des techniques de 
construction des ouvrages. 

L'utilisation des géomembranes est très diverse : chaque application est la combinaison d'une 
membrane et d'une technique de mise en oeuvre adaptée à la solution du problème posé. Ces 
systèmes sont aujourd'hui préconisés dans les domaines suivants : 
. bassins d'irrigation, lacs collinaires, plans d'eau touristiques, 
. réservoirs d'eau pour distribution publique, 
. bassins de décantation et de lagunage, fosses à lisiers, déversoirs d'orage, 
. réserves industrielles, 
. étanchéité de barrages et canaux, 
. protection de la nappe phréatique sous les décharges publiques ou industrielles, 
. stabilisation de talus et remblais, 
. ouvrages souterrains.. . 
. toitures. 
Il faut donc choisir une géomembrane en fonction : 
- de caractéristiques et conditions extérieures : utilisation, matériaux à stocker, type de 

problème à résoudre, connaissance technique du te main... 
- de caractéristiques propres à la membrane : composition, conditions de pose et de 

stockage, méthode de réalisation des joints, techniques de contrôle.. . 
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Toutes ces contraintes contribuent à réaliser un cahier des charges complet pour chaque type 
de membrane. 
Après un aperçu de la démarche réalisée, une présentation de ces contraintes sera faite pour 
trois types de géomembranes : PVC, PEhd et membrane bitumineuse. Une tentative de 
synthèse et de comparaison sera entreprise dans une dernière partie. 

1 - DEMARCHES REALISEES 

1. Collectivités et laboratoires de recherche 
Avant de contrôler de façon individuelle un fabricant ou un poseur de membrane 
trouvé au hasard des recherches, il a paru logique de se renseigner auprès des 
syndicats professionnels, des collectivités ou des laboratoires de recherches s'il 
n'existait pas déjà une liste préétablie des professionnels de la géomembrane. 
La conclusion est qu'il n'existe pas de fichier exhaustif mais la synthèse des 
renseignements obtenus a permis de sélectionner une trentaine de sociétés. 

2. Contacts directs 
Un courrier a d'abord été envoyé à chacune de ces sociétés. Elles ont été ensuite 
contactées par téléphone. La liste et les coordonnées de ces dernières sont fournies en 
annexe. 
Les réponses ont permis de faire les conclusions suivantes : 
- l'essentiel des sociétés contactées s'occupe de l'étanchéité de toitures. Ce type 

d'application ne concernant pas la Section d'Application des Traceurs, il est 
délibérément décidé de ne pas s'y intéresser. 

- il y a peu de fabricant en France : quelques fabricants de PVC et de membranes 
bitumineuses et aucun de PEhd. L'essentiel de la production a lieu en Allemagne, en 
Italie et aux U.S.A. 

- 6 sociétés ont été contactées : 
1. ALKOR MARECHAL : c'est une société du groupe SOLVAY qui produit son 
matériau : le PVC, 
2. GRILTEX : société poseuse de géomembranes en PVC et PEhd. 
3 .  VEFAPROMATS : spécialiste en pose de PEhd pour décharges contrôlées. 
4. SOTRAP : poseuse de PEhd, Butyl, EPDM, Hypaion, Elvaioy, PVC. 
5 .  SLT : société américaine fabricant du PEhd et qui a un bureau spécialisé en pose, 
en France. 
6.  SIPLAST : société fabricant et posant des membranes bitumineuses. 

Les données techniques reçues ont permis d'étudier dans le détail 3 matériaux parmi 
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les plus utilisés : 
- PVC, 
- PEhd, 
- membranes bitumineuses. 

II- LE PVC (Dolychlorure de Vinvl) 

1. Comoosition. fabrication 
Le PVC est un polymère de chlorure de Vhyl CH, = CHCI. Le motif est le suivant : 

PVC 

Il se trouve naturellement à l'état vitreux donc très cassant. On lui ajoute jusqu'à 30 ou 
40 % de plastifiant pour l'amener à l'état caoutchouteux et d'autres adjuvants, pour 
pallier à ces faiblesses (stabilisant, colorant. ..). 
La mise en oeuvre du PVC est le calandrage. 
C'est une technique de fabrication de plaques, de films et de feuilles par laminage du 
PVC entre plusieurs cylindres constituant la machine appelée calandre (figure 1). 

Fimire 1 : schéma d'une calandre. 

La feuille et le film calandrés se caractérisent par une anisotropie marquée. Les 
propriétés mécaniques mesurées dans le sens du calandrage sont supérieures à celles 
mesurées dans le sens transversal. 
2. Caractéristiaues 



- 
Sociétés 

Réf. 

4ikor 
auéchal 

150-38 

U o r  
Maréchal 

350-84 

Alkor 
Maréchal 

350 52 
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Les entreprises vendant du PVC sont SOTRAP, ALKOR-MARECHAL et GRILTEX. 

SOTRAP ne fournit pas de notes techniques sur le PVC. 

La présentation des matériaux est donnée dans les tableaux 1 A et 1B. 

Aspect 

noir 
25 x 2,05 
Ep=1,5 mm 

Gris bleuté 
E p = l m m  
50 x 2,05 m 

200x2,05 rn 
Ep=1,2 mm 
50x2,05 m 

200x2,05 rn 
Gris clair 
2,05 x 25m 
Ep = 1,2 m 

ou 

ou 

Application 

Parking 
Bassin de rétention 
Travaux souter- 
rains avec compa- 
tibilité aux hydro- 
carbures 

Géomembrane 
POU travaux 
hydrauliques A 
haute stabilité au.  
U.V. 

Géomembrane 
agrée pour le 
stockage d'eau 
potable à haute 
stabilité aux U.V. 

Densité 

ISO 1183-87 
DIN 53 479 
ASTM D 882 
NFT 54102 

1,29 f 0,02 

ISO 1183-87 
DIN 53 479 
ASTM D 882 
NFT 54102 

1,27 f 0,02 

ISO 1183-87 
DIN 53 479 
ASTM D 882 

1,29 f 0,02 

Ailongement 
à la rupture 

Ve 

ISO R 527 
D M  53 455 
ASTM D 882 
NFr 54 102 

2 300 L 
2 3 0 0 T  

ISO R 527 
DIN 53 459 
ASTM D 882 
m 51 102 

2 300 L 
2 3 0 0 T  

ISO R 527 
DIN 53 455 
ASTM D 792 
m 5 1  102 

2 3 0 0 L  
2 3 0 0 T  

Résistance à 
la rupture 

Y0 

ISO 527 
DIN 53 455 
ASTM D 882 

2 12L 
2 17T 

ISO 521 
DIN 53 455 
ASTM D 882 

2 18L 
2 18T 

ISO R 527 
DiN 53 455 
ASTM D 882 

2 80 L 
2 1 8 T  

Résistance 
à la 

déchirure 
dmm2 

NFT 54 108 
DiN 53 363 

2 80 L 
2 80 T 

N F ï 5 4  108 
DIN 53 363 

2 80 L 
2 1 8 T  

NFT 54 108 
DIN 53 363 

2 80 L 
2 80 T 

Divers 

. Résistance au gonfle. 
ment, à la pourriture el 
au vieil-lissement. 
. Résistance au 
poinçon-nement élevé. 
. Résistance awi 
bitumes, huiles gou. 
drons. 
. Stabilisation aux U.V. 
. Résistance au gonfle. 
ment, à la pourriture el 
au vieillissement. 
. R6sistance aux racine5 
selon DiN 4062. 
, Non résistance a w  
bitumes, huile, gou- 
&OnS. 
. Stabilité aux U.V. 
. Résistance au gonfle 
ment, à la pourriture el 
au vieillissement. 
. Résistance aux racines 
selon DIN 4062. 
. Non résistance aux 
bitumes. noudrons. 

Tableau la  

Quelque soit la spécificité ou la particularité des différents PVC, on peut constater que 
les caractéristiques sont homogènes. On déduit les valeurs moyennes suivantes : 
- densité : 1,27 g/cm3, 

- allongement à la rupture : 300 'Y0 L et T, 
- résistance à la mpture : 2 17 N/mm2 L, 2 17 N/m2T, 

- résistance a la déchirure amorcée : 2 80 N/mm L, 2 80 N/mm T. 
(L : longitudinale ; T : transversale). 

Ces caractéristiques moyennes feront i'objet de comparaisons ultérieures. 
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Sociétés 
Réf. 

Aikor 
Maréchal 

350-36 

Alkor 
Maréchal 

350-20 

Griitex 
GS W 
13/10 

Aspect 

Translucide 
25 x 2,05 m 
E p = l à 3  
mm 

Protection 
en PVC 
homogène 
grise 
25 x 2,05 m 
Ep=1,5 mm 

Noir 
2,05 x 50m 
Ep=1,5 mm 

Application 

Tunnel 
Ouvrage enterrés 
Cwelage 

Utilisé en protec- 
tion de géomem- 
branes en travaux 
souterrains ou en 
ouvrage hydrau. 
lique 

Travaux 
hydrauliques 

Densité 

1SO 1183-87 
DiN 53 479 
ASTM D 792 

1,22 f 0,02 

ISO 1183-87 
DiN 53 479 
ASTM D 882 

1,30 f 0,05 

Allongement 
à la niphire 

Y0 
ISO R 527 
N m 5 4  102 
DiN 53 455 
ASTM D 882 

2 3 0 0 L  
2 3 0 0 T  

ISO R 527 
NFl-54 102 
DiN 53 455 
ASTM D 882 

1 2 2 0  L 
2 220 T 

NFT 54 102 

2 250 L 
2 250 T 

Résistaoce à 
la rupture 

Y0 
ISO 527 
DiN 53 455 
ASTM D 882 

2 17L 
2 17T 

ISO 527 
DiN 53 455 
ASTM D 882 

2 18L 
2 18T 

- 
Résistance 

à la 
déchinire 

nlmm2 
N F ï  54 108 
DIN 53 363 

2 80 L 
2 80 T 

NFT 54 108 
D M  53 363 

2 130L 
2 130T 

NFr 
46 O0 762 

260L 
2 60 T 

Divers 

. Résistance au gonfle. 
ment, à la pourriture ei 
au vieil-lissement. 
. Résistance ai: 
poinçon-nement élevé. 
. Résistance aux racine 
selon DiN 4062. 
. Résistance aux bitu. 
mes, huiles goudrons. 
. Résistance au gonfle. 
ment, à la pourriture ei 
au vieillissement. 
. Résistance aL 
poinçon-nement élevé. 
. Résistance aux racine 
selon DiN 4062. 
. Non résistance au,  
bitumes, huile, gou. 
&OnS. 
. Bonne résistance au. 
microgranimes. 
. Bonne résistance à 
L'ozone. 

Tableau lb  

3. Pose et réalisation de joints 
Lors de la pose, l'assemblage des lés ou nappes préfabriquées est réalisé par soudure à 
l'air chaud ou au coin chauffant, éventuellement au solvant, suivant les conditions de 
chantier et l'épaisseur de la feuille. La soudabilité et la qualité des soudures faites sur 
chantier peuvent être influencées par les conditions atmosphériques (température, 
humidité de l'air) et par l'état de surface de la géomembrane (propreté de la surface, 
état plus ou moins sec de la surface), les conditions de soudure (température, vitesse, 
pression, nettoyage préalable) doivent être adaptées en conséquence. 
La soudure par un courant haute fréquence peut être utilisée pour la préfabrication en 
atelier. Sur support représentant des aspérités, il sera mis en place, avant la 
géomembrane, un géotextile anti-poinçonnement ou une protection composite 3 5022 
(cf. tableau 1). Dans le cas de la mise en place sur la géomembrane d'une couche de 
sable graveleux, gravier et remblai sélectionné ou béton, il sera généralement interposé 
un géotextile ou éventuellement une protection en PVC homogène 35022. La 
géomembrane peut être utilisée sur un support bitumineux après interposition d'un 
géotextile adapté. 
4. Stockage 



6 

U L D P E  RADICALAIRE 
P E B D L  

V L D P E  P E M D  
K) 01 4 oi 

O D O O 

Les rouleaux doivent être stock& couchés parallèles dans leur emballage d'origine 
dans un endroit sec et à l'abri de la chaleur. Le stockage des rouleaux en lits croisés est 
à proscrire. L'aire de stockage doit être de nature à ne pas endommager la 
géomembrane. 

P E H D  
Q 3 

5 .  Contrôle à la pose et problèmes techniaues 
Une étude plus poussée dans ce domaine doit être entreprise car ces problèmes 
n'apparaissent dans aucune note technique. 

III - Le PEhd (Dolvéthvlène haute densité) 

1. Fabrication. composition 
Le polyéthylène est un polymère de l'éthylène et dont le motif est le suivant : 

Les polyéthylènes ont une structure semi cristalline. Suivant leur degré de cristallinité, 
ils vont être classés selon une échelle de densité allant de 0,88 à 0,96 (figure 2). 

Le PEhd est le polyéthylène ayant la structure la plus cristalline. 

0,880 0.900 0.91s 0,920 0.930 0,945 0,950 0,960 

l 
I 

- U L D P E = Ultra Low Density PE (Ultra basse densité linéaire) - V L D P E P Very Low Density PE ores basse densité lintaire) - p E B D L = PE Basse Densité Linéaire - P E IM D = PE MOYCMC Densité - p E H D = PE Haute Densité 

Fiaure 2 : Polyéthylène et densité. 
La mise en oeuvre du polyéthylène est l'extrusion : c'est une technique de 
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transformation qui permet d'obtenir des produits f h s  ou semi finis par un processus 
technologique continu. Le schéma de la figure 3 explique le fonctionnement de 
l'extrudeuse : la matière est introduite à l'extrémité d'une vis d'Archimède qui tourne 
dans un cylindre régulé en température. Elle est constituée de 5 modules : 
- un châssis, 
- un groupe cylindrdvis avec leur équipement (chauffage, refroidissement), 
- un groupe moteur, 
- une tête d'extrusion porte-filière, 
- une centrale de commande et de contrôle. 

Granules 

tête 
filière 

Trémie 

1 
v 

c h a s s  is 

Figure 3 : Principe de fonctionnement de l'extnideux. 

L'extrudeuse accomplit 3 actions principales : 
1") elle transporte le long du cylindre la matière première du point d'alimentation à la 
filière, 
2") elle plastifie grâce au malaxage et à la chaleur apportée de l'extérieur, 
3') eile augmente progressivement ; la pression de la matière et la force à passer par la 
filière qui lui donne la section solidifiée ensuite par le refroidissement. 
2. Caractéristiaues 
Les entreprises vendant et posant du PEhd sont : GRILTEX, SOTRAP, 
VEFAPROMATS et SLT. 
GRlLTEX et S O W  vendent tous les deux le même matériau fabriqué par une 
société allemande. 
Les caractéristiques du matériau sont données dans le tableau 2. 
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sociites 
RCf. 

Griltex 
Vefapromats 
carbof01 

sotrap 
"Gundtine 
HD" 

SLT 
Vestolai 
A3512 

~~ 

Aspect 

Y O U  
Ep=2 mm 

Noir 
Ep de 0,75 
à 3 3  nim 
Résultats 
sur 2,5 mm 

Noir 
Ep de 2 à 3 

Résultat SUI 
2,5 mm 
10 x 100 m 
10 x 150 m 
1ox200m 

IIM 

Application 

3assins 
h a g e  
mterrés 
Décharges 
:ontrôlées 
Bassin 

tnterrés 
Décharges 
contrôlées 

b g e s  

Bassins 

enterrés 
Décharges 
contrôlées 

Ouvrages 

- 
Densité 

D 105 
1,945 

[SO R 1183 
1,945 

Ulongement à 
la ~ p t u m  

% 
rlRW 

GTM D 638 
YPe 

D I N  53 455 
iS0 R 527 

r 8 0 0 L  
z 8 0 0 L  

Résistance à 
la rupture 

% 
VRW 

? 25 L 
r 25 T 

DIN 53 455 
ISO 5 527 

2 24 L 
2 24 T 

Tableau 2 

- 
Résistance 

à la 
déchirure 

n/mm2 
JRW 

:3ûû N/mm 

Divers 

. En générai, pas 
d'attaque de la mem- 
brane par les acides 

. Pas d'attaque par les 
bases inorganiques. 
. Pas d'attaque par l a  
sols inorganiques, les 
alcools, les aldéhydes, 
les amines, les déter. 
gents, les huiles el 
graisses naturelles. 
. Sévère attaque le$ 
hydrocarbonés M o -  
gènes. 
. Bonne tenue au?i 
racines. 
. Même tolérance au?i 
produits chimiques que 
le précédent. 

inorganiques. 

D'une manière générale, il faut remarquer que ce matériau a les propriétés suivantes : 
- robustesse, 
- comportement dans les domaines élastiques et plastiques, 
- aptitudes à la réalisation, 
- résistance aux produits chimiques, 
- résistance à la déchirure, 
- résistance au vieillissement. 
On estime les caractéristiques moyennes suivantes afin de pouvoir comparer les 
données : 
- densité : 0,945, 
- allongement à la rupture : 700 % L et T, 
- résistance à la rupture : 2 24 N/mm* L, 2 24 N/mm T. 
- résistance à la déchirure amorcée : 2 300 N/mm L, 2 300 N/mm T. 

3. Pose et réalisation de ioints 
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Un travail de terrassement préalable est nécessaire : 
- compactage du sol qui contribue à la stabilisation de l'ouvrage, 
- un bon état de surface de support : pour une étanchéité par feuille déroulée, il est 

impératif de veiller au risque de poinçonnement par les aspérités du support (silex, 
racines, gravât) dans certains cas, ratissage et compactage s'avèrent insuffisants. Il 
est alors recommandé d'interposer, entre le support et la feuille d'étanchéité un feutre 
anti-poinçonnement d'un type non tissé, 

- tranchée d'ancrage : cette tranchée sert à la fixation de l'étanchéité et doit avoir les 
dimensions de 0,40 x 0,40 m et être située à 0,60 m du bord du bassin. Le matériau 
de déblai de la tranchée est déposé à une distance d'environ 2 à 3 m de cette 
tranchée, ceci afii de permettre le roulage, le positionnement et le déroulement des 
matériaux à mettre en tête de digue (nappes d'étanchéité, feutre de protection ...) 
(figure 3). 

Fimire 3 : La tranchée d'ancrage. 

- rampe d'accès afin de permettre la manutention des rouleaux et des machines de 

- drainage du sol pour limiter l'accumulation d'eaux en fond de bassin, 
- propriété du sol : le support ne doit pas être souillé par des produits polluants 

chantier, 

susceptibles d'attaquer i'étanc héi té. 

La mise en oeuvre des daaues (figure 4) se fait ensuite selon un plan de pose qui 
donne la dimension exacte de chaque 16 et le planning d'installation. Ce plan est m i s  au 
point selon 2 critères : 
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- minimisation des soudures, 
- optimisation du travail. 

Figure 4 : Mise en oeuvre des plaques. 

- Réalisation des ioints 
Le procédé de soudure comprend les phases suivantes : 
. préparation de la zone à souder (nettoyage des zones d’assemblage), 
. préchauffage de cette zone, 
. apport du matériau à extruder, 
. compression de la soudure. 
Ces trois dernières phases sont réalisées simultanément grâce à des machines à souder 
automatiques dont le rendement peut atteindre 2 dminute. 
Il existe deux techniques de soudage par extrusion : 
- les soudures par recouvrement entre les plaques pratiquée par SLT (figure 5) ,  
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C'est une soudure automatique exécutée sur les talus et sols. 
- les soudures en surface réalisées par SLT et SOTFUP (figure 6) 

- - - - - - ':1 e' au .$~:--a 
- _  - -  - i p  't - I i 5  - 1. i:il;eJ , :CS : ~ ~ 6 s  - - = >:A - * e ' + J *  - - ? s a  

- 2 5 :  
- -F=- -- . - j  ~ - -- - -- 

x - m  - 3 - L  
a--+ 

Soudure M surface 
(soudure manuelle) 

Les soudures en surface sont systématiquement utilisées par SOTFUP et par SLT 
pour les soudures de raccordement destinées aux structures ou tuyauteries plastiques 
existantes, aux assemblages d'angles et aux rapiéçages, ce sont de soudures 
manuelles. 

4. Stockage 
Les rouleaux doivent être stockés couchés parallèles dans leur emballage d'origine et 
dans un endroit plat et accessible. Des mesures particulières de protection contre les 
dommages mécaniques où l'action des U.V. sont recommandées pour un stockage 
prolongé. 

5 .  Contrôle à la Dose et problèmes techniaues 
Le dernier stade du suivi de qualité se situe au niveau de la pose et des opérations de 
soudure sur le chantier. 

5.a. Contrôle des plaaues d'étanchéité 
Les plaques sont mises en place selon un plan préalable et inspectées optiquement afin 
de localiser les défauts signalés sur leurs fiches techniques ainsi que d'autres 
dommages éventuels. 

5.b. Contrôle des oDérations de soudure 
La réalisation d'une soudure de qualité commence par l'exécution d'une soudure 
d'essai. On vérifie sur un témoin, le réglage des machines, le traitement préalable des 
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surfaces à souder et l'adaptation aux effets de l'environnement. 

5.c. Contrôle des soudures réalisées 
Il existe deux types d'essais de controle de qualité : des essais destructifs (contrôle 
ponctuel) et des essais non destructifs de la totalité des soudures. 

. Les essais destructifs 
Les essais de traction et de décollement réalisés sur certaines soudures choisies par 
sondage. Ces dernières font l'objet d'essais en laboratoire pour SLT ou sur le terrain 
pour SOTRAP et SLT (figure 7). 

E p r o u . r e c c e  pour  e s s a i s  dcstructiis : 

TRACTION DECOILEKENT 

Des contraintes ponctuelles appliquées sur une soudure nouvellement réalisées 
permettent de déterminer les zones de bonne adhérence. Pour cela, on fait passer le 
long de la soudure, entre le revêtement inférieur et le matériau d'extrusion, un 
tournevis. 

. Les essais non destructifs 
. le contrôle sous vide : il consiste à utiliser une dépression : on place le cordon de 

soudure sous une pression inférieure à la pression atmosphérique, en utilisant une 
coupelle d'aspiration en plastique transparent, fixée à une pompe à vide. Un agent 
moussant indique la position exacte des éventuelles hites. Du fait de sa faible vitesse 
d'exécution, il est utilisé le moins possible. 
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. le contrôle aux ultrasons : Il donne des renseignements sur l'homogénéité des 
soudures. C'est essentiellement la mesure d'une épaisseur. On passe une sonde au- 
dessus de la soudure à contrôler, le contact entre le capteur et la soudure est assuré 
grâce à de l'eau qui sert de fluide de contact. 

L'appareil est préalablement étalonné sur une épaisseur particulière valant deux fois 
l'épaisseur du revêtement plus 1 mm pour l'extrudât. Le signal ultrasonique est envoyé 
dans le revêtement, où il subit une réflexion sur la surface du revêtement inférieur puis 
il est renvoyé au capteur et enregistré sur le moniteur (figure 8). 

Figure 8 : Fonctionnement de la sonde à ultrasons. 

Si la couche est homogène, le signal traverse tous les milieux successif's. S'il y a des 
inhomogénéités (contacts défectueux, cavités de sable ou d'air), le signal se réfléchit 
sur ces défauts et les indique sur le moniteur. 
Cette méthode présente l'avantage d'une manipulation aisée et d'une grande vitesse 
d'exécution. Mais la face supérieure convexe des soudures, en surface rend impossible 
l'utilisation de cette méthode. 

. Le contrôle ~ a r  svstème à étincelle avec fil de cuivre incorporé dans la soudure : c'est 
un système qui utilise un courant à haute tension pour localiser les cavités et les 
défauts dans les matériaux non conducteurs. L'électrode de contrôle est déplacée 
systématiquement le long de la soudure, tout défaut provoque l'émission d'une 
étincelle (figure 9). 
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Revêccment s u p é r i e u r  

p a r  e x t r u s i o n  - 
Bord coupé  à L S 0  du r e v ê t e m e n t  

i n f é r i e u r  

F i l  d e  c u i v r e  souple  

Soud6 à l ' a i d e  d ' u n  p i s r o t e r  à a i r  chaud 

Figure 9 : Contrôle par système à étincelle avec fil  de cuivre incorporé dans la soudure. 

Ce système de contrôle est utilisé pour les soudures en surface. 

IV - MEMBRANE BITUMINEUSE 

1. ComDosition, fabrication 
Je n'ai trouvé aucune documentation concernant ces membranes. Seule l'entreprise 
SIPLAST qui fabrique le Teranap 331 TP et 431 TP m'ayant répondu, je n'étudierai 
que ces deux matériaux. 
D'une manière générale, le Teranap TP est une feuille préfabriquée à base de bitume 
élastomère avec des armatures en non tissé polyester. 
La face supérieure du matériau est grésée et la face inférieure, revêtue d'un film 
polyester, présente une surface lisse particulièrement résistante à la pénétration des 
racines. 
Le tableau 3 suivant montre la composition des 2 types de matériau : 

armature en non tissé 
fih polyester 

Tableau 3 
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Application Densité 

Etanchéité 

hydrauliques 1,23 
des ouvrages 

Etanchéité 
des oubrages 1,23 
hydrauiiques 

Etanchéité 
des ouimges 1,23 
hydrauliques 

2. Caractéristiques 
Les caractéristiques du Teranap 331 TP ET 431 TP sont données dans le tableau 4 

Allongement à 
la rupture 

Y0 
Afnor G07-001 
2 4 3  L 
2 46 T 

Afnor (37-00 1 
2 50L 
2 50 T 

Ahor G07-001 
2 3 8 L  
2 44 T 

Siplast Noir 
T m a p  2 faces différentes 

c 
Siplast Même aspect 
Teranap 2 m de largeur 
431 ï? E q = 4 m m  

Longueur : 20 m 
Siplast Même aspect 
Teranap 4 m de largeur 
431 ï? E P = 4 m m  

Longueur : 80 m 
_i 

331 TP en 2 ou 4 m de 
largeur 
E p = 3 m  
longueur : 20 ou 
100 m 

Tableau 4 

Résistance à la 
niptlllT 

Afnor G07-001 
2 17L 
2 11,4T 

Afnor GO7401 
2 1 8 f 3 L  
2 1 2 f 3 T  

Afnor G07-001 
2 23 L 
2 1 7 T  

Résistance Divers 

déchirure 

2 3 0 0 L  
2 300 T 

I 
2400L 
2 700 T 

Si l'on cherche des caractéristiques moyennes pour cette famille de matériaux, on a : 
. densité : 1,23 g/cm3, 
. résistance à la rupture : 2 18 L N/mm2, 2 14 T N/mm2, 
. allongement à la rupture : 45 % L et T, 
. résistance à la déchirure amorcée : 300 L et T N/mm. 
(L, : longitudinale : T : transversale). 
Les performances, liées à la nature de l'élastomère bitume sont les mêmes pour les 2 
matériaux : 
- bonne résistance à l'agressivité des eaux usées, acides, bases, alcool.. , 
- mauvaise résistance aux hydrocarbures, 
- emploi possible au contact de l'eau potable. 

3. Pose et réalisation des joints 
3.1. Un travail de terrassement 
ii faut enlever toute végétation et toutes traces de matières organiques végétales pour 
éviter le contact direct des souches avec la membrane d'une part et le pourrissement de 
ces matières organiques qui entraîneraient la compressibilité du sol et le dégagement de 
gaz d'autre part. 
La Dente des talus : la pente des talus doit être déterminée en tenant compte des régies 
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de mécanique des sols : les talus doivent être stables par eux-mêmes. 
Une tranchée d'ancrage : l'ancrage a le double rôle d'empêcher le glissement de la 
géomembrane sur le talus et de lui permettre de résister aux efforts de soulèvement 
entraînés par la dépression due au vent. La tranchée d'ancrage classique a la forme 
donnée par la figure 10. 

Teranap TP 

épingle 
e = l m  

Fiaure 10 : Schéma classique de l'ancrage. 

Le SUD DO^^ : il pourra suivant la charge hydrostatique être constitué par le terrain 
naturel si le niveau de la nappe phréatique ne nécessite pas de couche drainante, par 
une couche de sable ou de tout-venant de 10 à 15 cm d'épaisseur si la couche drainante 
est nécessaire, par une couche de feutre non tissé polyester ou polypropylène 
imputrescibles dans le cas où aucune des solutions précédentes ne peut être réalisée. 
Un drainage des eaux et des gaz si ces éléments peuvent nuire au bon comportement 
de l'ouvrage. 
Un excellent état de surface obtenu par un nettoyage, un rôtissage, un compactage et 
un traitement antivégétation du support. Pour une sécurité supplémentaire, on peut 
placer un revêtement en feutre sous la membrane. 

3.2. La mise en oeuvre des plaques 
La face placée au contact du support sera celle recouverte d'un film. On commence la 
pose du revêtement par la crête des talus en continuant le travail suivant la ligne de 
plus grande pente et en tenant compte dans la mesure du possible du sens des vents 
dominants suivant la figure 1 1. 

Vontr dominants 

Figure 11 : Mise en oeuvre des nappes Teranap. 
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3 .3 .  La réalisation des joints 
La réalisation des joints varie selon la largeur du matériau : 
TeranaD TP en 2 m de largeur : après déroulement et positionnement correct d'un lé de 
Teranap TP, on réenroulera les deux demi-longueurs en enlevant soigneusement le 
papier de protection de la bande de soudure. Les joints auront au minimum 15 cm de 
largeur. Ils seront soudés au chalumeau à propane ou collés avec un bitume 110/30. La 
portion des feuilles servant à la confection des joints sera toujours maintenue 
parfaitement propre. 
La soudure sera réalisée, de préférence à l'avancement, en faisant rouler le lé supérieur 
sur le lé voisin et en maintenant en permanence un bourrelet de bitume au contact du 
rouleau suivant la figure 12. 

Finure 12 : Réalisation des joints. 

TeranaD 43 1 TP de 4 m de largeur 
En 4 m de largeur, le Teranap 431 TP est enroulé avec le film polyester à l'intérieur 
(c'est le contraire pour les autres matériaux) de façon à ce que le film se trouve au 
contact du sol lors du déroulement du rouleau. 
Il faut obligatoirement un moyen de manutention électrique pour la mise en oeuvre du 
Teranap 43 1 TP : portique ou grue. 
Le soudage du Teranap 431 TP en rouleaux de 4 m ne pouvant être réalisé à 
l'avancement, la largeur de recouvrement sera au moins égale à 20 cm. Le papier de 
protection de la bande de soudure sera soigneusement enlevé avant début du soudage. 
On chauffera ensemble les deux lés sur toute la longueur du recouvrement et on 
procédera au marouflage avec un chiffon ou un rouleau humique aussitôt après 
soudage (figure 13). 
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Soudage Marouflago 

Fimire 13 : Opérations de soudage. 

4. Stockage 
Sur chantier, avant la pose, les rouleaux de Teranap TP doivent être stockés couchés, 
mais non entreposés les uns sur les autres. Les rouleaux de 4 m seront soutenus par les 
extrémités des mandrins reposant sur des supports. 

5 .  Contrôle a la Dose et problèmes techniaues 
Peu de choses sont dites dans le cahier des charges de pose. Il s'agirait d'un contrôle 
visuel. Eventuellement, il pourra être procédé à un contrôle par ultrasons effectué par 
une société dont il donne les coordonnées : 
Qualitest, Domaine de Corbeville, 9 1400 ORSAY. 

V - COMPARAISON DES DIFFERENTS MATERIAUX 

Cette partie du rapport n'est pas complète dans la mesure où il manque encore des données 
importantes. Je ne citerai pas de conclusion et me contenterai de signaler certaines 
ressemblances ou différences entre les matériaux. 

1. ComDosition. fabrication 
Les matériaux étant tous fondamentalement différents, il est normal que les processus 
de fabrication soient différents. 
Pour avoir plus de renseignements, il semble intéressant de contacter des fabricants : 
Alkor-Maréchal et Siplast sont prêts a faire visiter leurs usines. 
Les fabricants de géomembranes en PEhd étant tous étrangers (Allemands, Italiens, 
Américains.. .) il faudrait les contacter ultérieurement. 
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v 

Résistance à la Allongement Résistance à la 
Densité rupture à la rupture déchirure amorcée 

2. Caractéristiques 
Les caractéristiques moyennes obtenues pour chaque matériau sont rassemblées dans 
le tableau 5 suivant : 

g/m3 
1.27 

NImm2 % N / m  
2 1 7 L e t T  3 0 0 L e t T  2 8 0 L e t T  

- 7 -  

0,94 
1,23 

2 24 L et T 
2 1 8 L  
2 14T 

700 L et T 
45 L et T 

2 300 L et T 
2 300 L et T 

Tableau 5 

Les courbes comparatives sont données sur la figure 14. 
A la vue des données, le PEhd semble avoir les meilleures caractéristiques 
mécaniques. 
Il faudrait contacter un poseur de géomembranes de plusieurs qualités afin qu'il 
détaille les avantages et les inconvénients de chaque type de matériaux. 
Une étude poussée sur les normes et les types d'essais associés est nécessaire pour une 
meilleure compréhension des résultats. 

3 .  Techniques de Dose et contrôle associes 
Le peu de renseignements obtenus à ce sujet tend à montrer que les techniques ne 
varient pas beaucoup en fonction du matériau : 
- même préparation du terrain destiné à recevoir l'étanchéité (terrassement, tranchée 

- même type de pose (par déroulement du matériau), 
- même stockage des matériaux (à plat,. dans des conditions de températures et 

Ces remarques doivent être tempérées par le fait que seules trois sociétés ont fourni des 
détails à ce sujet. 
En ce qui concerne le contrôle des joints à la pose, une étude complémentaire doit être 
entreprise. Le contrôle par ultrasons est utilisable pour les joints en PEhd, en bitumes - 
élastomère et probablement en PVC. 

d'ancrage.. .), 

d'humidité données). 
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700 . 
600 
500 , 

400 . 
300 , 

200 
1 O0 

O b  

Finure 14 : Courbes comparatives des caractéristiques mécaniques. 

dcm3 de nsit6 
1.5 1 
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3 c ; .  Résistance 4 la rupture 
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VI - CONCLUSION GENERALE 

L'utilisation des géomembranes connaît en France un développement accéléré. Le présent 
rapport n'est qu'une introduction à une étude plus poussée qui devra faire intervenir : 
- les process de fabrication détaillés pour chaque type de produit, ce chapitre sera fondé sur 

des visites d'usines, 
- une analyse poussée des essais réalisés et des normes employées, 
- une analyse comparative des techniques de pose, de réalisation des joints et de contrôle de 

qualité, 
- une enquête réalisée auprès des poseurs de géomembranes pour expliquer l'utilisation d'un 

matériau dans des circonstances déterminées. 
Aucune donnée financière n'a pu être obtenue : le coût de la géomembrane varie avec le type 
d'utilisation à réaliser, l'état du terrain destiné à recevoir l'étanchéité.. . 
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Fiwre 16 : Schéma de principe de l'appareillage mis en oeuvre "in situ" au cours du contrôle. 
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F i m e  17 : Schéma du tube perforé sur site pour simuler la détérioration d'une géomembrane. 
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Fimre 20 : Détection du panache de traceur au-dessus d'un empilement de déchets. 
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Photographie 9 : Vue latérale de la cellule du CET avec lit de drainage et sa 
géomembrane. 
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PhotoeraDhie 10 : Hélitest portable 
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PhotonraDhie 11 : Vues sur le site expérimental, la "chambre" sous pression d'Hélium et 
l'appareillage de mesure. 
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Photoaravhie 12 : Vues sur l'alimentation en Hélium et la source d'énergie. 
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PhotoaraDhie 13 : Hélitest portable mis en oeuvre sur un empilement de déchets réels. 
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Photographie 14 : Expérimentation de contrôle de fuite sur la "chambre" sous pression 
d'Hélium posée sur un empilement de déchets réels. 
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Figure 21 : Recherche de perforations de la chambre d'encollage ou intercordons de sodure 
par mise en oeuvre du gaz traceur Hélium (He). 
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Fimre 22 : Recherche de perforations de la chambre d'encollage ou intercordons de soudures 
par mise en oeuvre du gaz traceur SF6. 
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Annexe 1 

D 

APPAREILLAGES 

1. Appareillage portatif. 

2. Appareillage portable. 

3. Méthode complémentaire. 



1. Appareillage portatif et principe 
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ETUDE LOCALE DE LA DISPERSION DE POLLUANTS 

PAR UNE ETUDE DE TRACAGE EN TEMPS REEL 

FS 

1 METHODES ET TECHNIQUES PAR GAZ TRACEUR 1 

RESUME 

(2> 



. sF6 ............................................... laX, ppn ( 6 m) 

. F2SCQ ........................................ : 5 ppn(N m) 
- ! = H  3 F p n ( 2  mghnJ) 

...................................... - Fios2 O.= ppn ( 0.25 -3 ) 
F*S .................. 0.1 ppn (0.4mghnJ) . ............................ 

............................................... 
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2. Appareillage portable. 



L’UL 100 PLUS 
est aussi le détec- 
teur ,professionnel 
le plus mobile et 
le plus trans- 
portable 

Sur son chariot, équipé de 
pneumatiques, vous déplacez 
aisément I’UL 100 PLUS avec une 
pompe primaire aussi grosse 
qu’une TRIVAC@ D 25 8, comme 
le montre la photo (ci-contre) d’un 
ensemble 4est grosses fuites». 

I Plus de protection. plus d’élégan- 
ce pour I’UL 100 PLUS et ses 
accessoires avec le coffret de 
transport à roulettes. 

Caracténsbques techniques 
Taux de fuite mtnimLm de!eclable air 71 10 mbar l s -  
Taux de fuite minimum derectable 2 10 mbar I s- 
Gamme d indication du faux de ‘uite 2 10 a a 1 10 ’ mbar I s - ’  
(avec option grosse fuite) 2 10 ‘a a 1 mbar I . s- 
Plage de mesure de Lite 0 decades 
(avec option grosse Lire) 10 decades 
Pression dentree maxi O2 mbar 
(avec option grosse fuite) 100 mbar 

Temps de reponse (ô3 O/, de la valeur du pic) inf a 1 sec 

Temps de mise en service inf a 3 mn 
Spectrometre de masse Secteur magnetique 180’ 
Source d’lons 2 cathodes en iridium thorie 
Masses detectables 2 3 e t 4  
Brides 2 x DN 25 KF 
Longueur du flexible 0 m  
Sur demande 30 m 

Groupe de pompage 
Vide primaire TRIVAC” O 16 B 
Vide secondaire TURBOVAC3 50 L 

Entrée/Sortie 
Tacx ae [uiie (chaqLe decade) 
Sersibii!e (exposant) 
(1 V par decade) 
Seui A!arme 
lnterace 
%rie casque d ecoute audio 

Almentatm pr/nc/pa/e 
Modilie deteclion 

Module pompage 

Dimensions 
ULTRATEST’ UL 100 PLUS 
Module de detection 
Module de pompage 

POIdS 

Module detectm 
Module pompe 
Poignee de commande 

Référence: 
ULTRATEST’ UL 100 PLUS (2201240 V) 
ULTRATESTS UL 100 PLUS (1OOiiM v) 
MODULE DE DETECTION 

0-10 V R > 25 40hns 

0-8 V R > 25 kohms 
2 contacts flolîants tndependants 

RS 232 V24 
connec:eur 3 5 mm 

100 120 220 240 V 
50160 HZ (commuiabie) 

220. 240 V 50160 HZ 
(Option 100. 120 V 50160 Hz) 

(h x 1 x p) 430 x 460 x 250 mm 
(h x I x p) 320 x 460 x 250 mm 
(h x I x p) 255 x 460 x 250 mm 

mkg 
135 kg 
045 kg 

1 55 82 
896 38 
15583 

LEYBOLD SA LEYBOLD AG 
7, Avenue de Québec 
Z.A. de COURTABOEUF B P 42 0-5000 Koln 51 
91942 LES ULIS CEDEX 
Téléphone (1) 69076400 
Télex H ORSAY 600852 F 
Télécopie (1) 69075738 

Bonner Str. 498/P O B. 51 0760 

Téléphone (0221) 347-0 
Télex 888481-0 Ih d 
Télécopie (021)347-1250 
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les nouveaux mini AGC 

AUTOMATIQUES EN CONTINU 
rn 02, N2, CO, COz. CH,, Hz 
rn COV avec ou sans PlEGLAGElTHERMODESORPTlON 
rn Hydrocarbures totaux / avec ou sans methane 
m SF6 / Pesticides / COV Halogénés 
rn Gaz toxiques / G a z  soufrés 

PREssioN TOE DE COLONNE 

\ \ R~GULATEUR M ohrr 

MGULATEUR TEMF&?ATURE F$GE 
(ex. : 20°C puis 250°C) 

\\ \ MGUIATEUR 
TEMHRATURE COCONNE 
(ex. : GRADIEM EMRE IO et 150°C) 

COMMUTATION MANUELLE 
ûE VANNE 

(OPTON RS 232) 

1 \ [i 24 VOLT / 1+0 VOCT / 220 VOLT 

FAiX AVAM 32û x 252 





5. Méthode complémentaire. 
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